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COUR D’APPEL.

Action possessoire— Possession— Preuve— Titres— 
Possessoire et pétitoire—Trespass.

QUEBEC, 29 juin 1915.

Sib Horace Abchambeault, juge en chef, Tbenholme, Laveb- 
one, Cabboij. et Pelletieb, suppléant, JJ.

PRICE BROTHERS CO., demanderesse-appelante v. LEDUC 
défendeur-intiiné et PRICE BROTHERS CO., demanderesse- 

apiwlante v. OOUDREAULT, défendeur-intimé.

1. Dans les actions possessoires, la seule question à 
examiner est celle de la possession. Tout ce qu'il suffit 
au demandeur d’établir c’est qu'il possédait la chose qui 
fait l'objet du litige depuis un an et un jour, lors de la date 
du trouble ou de la dépossession, et que cette posses­
sion avait les caractères voulus par la loi, c’est-à-dire, 
qu’elle a été continue et non interrompue, paisible, pu­
blique. non équivoque et à titre de propriétaire. A dé­
faut de cette preuve l'action sera rejetée. La preuve 
que le demandeur est propriétaire peut justifier l’action 
pétitoire, mais non l’action possessoire.

2. Les titres peuvent être invoqués pour qualifier la 
possession, mais non autrement.

3. I# possessoire et le pétitoire ne doivent pas être 
mêlés.

4. L’enlèvement sur un lot de terre de quelques mor­
ceaux de bois d’une valeur de $2 à $4 n’est pas un trou­
ble justifiant l'action possessoire. mais un léger em­
piètement illégal trr»]in»».

Code civil, article 2193.

Code de procédure civile, articles 1064, 1066.


